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Accédez sur le site  
www.ville-chatellerault.fr

à la version pdf et  
audio du magazine

à l’application  
iPhone

Maire de Châtellerault,
Président de la Communauté d’Agglomération  

du Pays Châtelleraudais

Pour être au cœur de l’actualité  
et être plus proches de vous,  
nous comptons sur vous !
N’hésitez pas à nous transmettre  
vos propositions d’articles,  
vos informations, vos idées : 
par courriel :  
le-chatelleraudais@ville-chatellerault.fr
par téléphone au 05 49 23 64 56  
ou en remplissant le formulaire  
sur le site Internet de la Ville : 
www.ville-chatellerault.fr

Si une hirondelle ne fait pas le printemps, 2 chiffres nous donnent  
des motifs de poursuivre la modernisation de notre ville malgré  
un environnement difficile et la baisse des dotations de l’État  
et de la Région.

489, c’est le nombre d’habitants supplémentaires de la ville 
comptabilisés par l’INSEE entre 2013 et 2014. C’est la première fois que 
ces chiffres augmentent ainsi depuis le dernier recensement de 1975.

9,2%, c’est le taux de chômage du bassin châtelleraudais, soit moins 
que la moyenne nationale.

D’où notre volonté de mener à bien les gros chantiers en cours :
- l’adaptation des logements publics et privés notamment au cœur 
de ville (îlot des Cordeliers, Résidence Habitat Jeunes, 13 logements 
de St Romain, ancien Cinéma A...) dans le but d’attirer des nouveaux 
habitants.
- Des aménagements urbains : la Manu, les bords de Vienne, l’école 
de gendarmerie, l’achèvement de l’Opération de Rénovation Urbaine 
d’Ozon, le début de celle du Lac des Renardières.
- Des projets culturels et sportifs : extension de la Gornière et du 
gymnase de la Maronnerie...

Merci à tous ceux qui prennent des risques, qui investissent dans  
notre ville. Merci à tous ceux qui aiment et animent notre cité. 
Sans eux, rien ne serait possible.

489 et 9,2% : deux chiffres 
qui vont dans le bon sens
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La patinoire de Noël a fermé ses portes après avoir encore fait le 
plein cette année : plus de 8 000 entrées en 3 semaines ; un succès 
qui ne se dément pas !
Et depuis le 9 janvier, après une courte pause durant les fêtes, la 
patinoire de La Forge a repris le relais de la patinoire extérieure.

Lieu sportif et culturel installé à la Manu, La Forge et ses 475 m2 
de piste offre un cadre idéal pensé pour les loisirs, ainsi que  
le confort des sportifs et des spectateurs.

La patinoire est ouverte tous les jours aux scolaires et aux 
clubs, ainsi  qu’au public et aux enfants. Le dimanche matin :  
de 9h à 11h30, pour les moins de 10 ans accompagnés 
d’un adulte, le Jardin de glace propose aux plus jeunes luges, 
jeux et parcours de glisse dans un environnement ludique et 
sécurisé. La patinoire peut aussi être louée les samedis de 18h 
à 20h pour les anniversaires, soirées...

Enfin, la patinoire de La Forge c’est aussi depuis quelques mois 
un bar-brasserie ouvert à midi et aux mêmes horaires que la 
patinoire : Alexandre Palus vous propose chaque jour un plat 
préparé maison avec des produits frais, ainsi que des salades 
composées, de la charcuterie et autres préparations rapides.

Ouverte, en période scolaire, les mardi et vendredi  
de 20h30 à 23h, le mercredi de 14h à 17h, le samedi  
de 14h à 17h30 et le dimanche de 9h à 11h30 et 14h à 17h30.
Pendant les vacances scolaires, les lundi, mercredi et jeudi 
de 9h à 11h30 et de 14h à 17h, les mardi et vendredi 
de 9h à 11h30, de 14h à 17h et de 20h30 à 23h, 
le samedi de 14h à 17h30 et le dimanche 
de 9h à 11h30 et de 14h à 17h30.

Réouverture de la  
patinoire de La Forge

Le 17 décembre, 2 000 spectateurs ont accompagné la déambulation des 
ours géants de la compagnie Remue-Ménage dans les rues du centre-ville !



ACTUALITÉ

à savoir
Bon

> LES BRÈVES
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La Semaine du Micro-crédit se 
caractérise par des actions de 
proximité partout en France  
et permet de sensibiliser  
le grand public à la création 
de micro-entreprise et au 
micro-crédit. Ce rendez-vous 
prend cette année un nouveau 
visage et se transforme en 

l’Adie Festival. Cette première édition se tiendra 
du 30 janvier au 3 février 2017, et sur les réseaux 
sociaux dès début Janvier 2017. Comme chaque 
année, l’Adie ouvrira ses portes au public et 
renouvellera sa présence chez ses principaux 
partenaires prescripteurs (Pôle emploi, BGE, CCI, 
La Banque Postale, les Missions locales, etc.) 
qui se mobiliseront à ses côtés pour informer 
les potentiels micro-entrepreneurs.
> Renseignements sur www.adie.org 
et sur www.adie-festival.org 

Après le succès de la course 
des Canards en 2016, le Rotary 
Club organise cette année une 
tombola dont les bénéfices 
reviendront en intégralité 
à « Coup de Pouce » pour les 
écoliers de CP ayant besoin 

de se perfectionner en lecture et écriture. 
Le Rotary de Châtellerault fera appel dès ce mois-
ci aux sponsors et mécènes afin d’obtenir des 
dons pour cette tombola. Ensuite le club vendra 
les billets à 2€ l’unité. Le tirage au sort aura lieu 
début juillet pour la fin de l’année scolaire. 
Ainsi l’opération « Coup de Pouce » pourra-t-elle 
bénéficier dès la rentrée 2017 de matériels pour 
continuer son action entamée depuis 10 ans  
et qui touche environ 60 élèves par an.
> rotary-chatellerault.org

Un legs de Marguerite Moreau, 
ancienne enseignante  
de l’École d’Arts Plastiques 
de Châtellerault, permet de 

financer l’organisation du concours des jeunes 
créateurs. Il s’adresse aux jeunes artistes de 
moins de 40 ans résidant en Poitou-Charentes 
(dont le travail s’oriente vers une ou plusieurs 
des disciplines suivantes : peinture, graphisme, 
estampe, photographie, sculpture, installation)  
et inscrits dans la vie professionnelle et 
culturelle, justifiant d’un numéro de la Maison 
des artistes ou d’un numéro SIRET.  
Les dossiers sont à remettre avant le 24 mars.
> Renseignements : 05 49 93 03 12  
et par e-mail auprès de  
ecole.arts_plastiques@capc-chatellerault.fr

LE MICRO-CRÉDIT  
POUR CRÉER SA BOÎTE

ROTARY CLUB : 
UNE TOMBOLA CARITATIVE

CONCOURS 
DES JEUNES 
CRÉATEURS 2017

La Manu poursuit 
sa mutation

Friche industrielle il y a quelques années, l’ancienne manufacture d’armes a fait l’objet de 
restaurations successives et accueille aujourd’hui de nombreuses activités aussi diverses et notoires 
que l’Association pour la Formation Professionnelle des Adultes (AFPA), les archives nationales de 
l’Armement, l’École nationale de cirque, le Conservatoire de musique et de danse, le musée Auto 
Moto Vélo, ou la patinoire La Forge (lire page 3).

Un nouvel espace public sera bientôt aménagé pour les jeunes et les moins jeunes : le futur 
skatepark devrait ouvrir dans le courant du 1er semestre et s’étendra sur 1 360 m2 (contre 300 m2 
aujourd’hui), de l’entrée nord du site (rond-point Camille de Hogues) aux abords de la patinoire. Des 
espaces paysagers agrémenteront l’ensemble et le porche d’entrée de La Manu démonté fin 2015  
sera reconstruit à l’identique à l’entrée du skatepark.

Par ailleurs, des gradins permanents ont été construits au pied des tours, et toute la place Henri Roy 
a été repensée. Ces interventions successives contribuent à l’attractivité du site, apte à accueillir de 
nouvelles animations et des rendez-vous événementiels. La Manu se transforme pour devenir un 
lieu de vie permanent, bien au-delà des seuls utilisateurs des équipements actuellement présents.

1 000 ans d’histoire 
L’exposition « Laissez-vous conter Châtellerault » retrace l’histoire de 
la ville depuis ses origines. Tous les Châtelleraudais ont entendu parler, 
enfants, du castel Araldus, ou château d’Airaud. Un homme dont on sait 
très peu de choses, alors qu’il a donné son nom à la ville. Sur une base 
historique très documentée, David Pascaud, professeur d’histoire, 
de géographie et d’éducation civique à Poitiers, Châtelleraudais de 
naissance, a imaginé l’histoire d’Araldus, petit seigneur du Xe siècle, 
homme de main d’Eble, comte de Poitiers. Après la version numérique, 
il vient de publier la version « papier » d’Araldus.

CÔTÉ ARCHI

CÔTÉ DÉVELOPPEMENT DURABLE
Salle omnisports : une performance 
énergétique améliorée ! 
Les pompes à chaleur gaz à absorption de la salle omnisports seront inaugurées le 16 février 
prochain. L’Agglo a engagé un partenariat avec GRDF : une convention prévoit de faire 
de cette installation un site de visite pour les entreprises. Les investissements réalisés par 
l’Agglo depuis plusieurs années ont permis d’améliorer la performance énergétique de cet 
équipement. Pour ces investissements, l’Agglo, qui est reconnue Territoire à énergie positive 
pour la croissance verte par le Ministère de l’Écologie, a bénéficié de financements de l’État.

Galerie Alaman
Du 17 septembre 

2016 au 19 juin 2017
Du lundi au samedi 

de 10h à 18h (sauf  
le mardi matin)

Les « bowls » du skatepark 
proposeront aux amateurs plusieurs 
profondeurs et différentes courbes 
pour une expérience de glisse  
encore inédite à Châtellerault !



COMMERCES

Une nouvelle activité  
au Club Performance 
Séverine Lequeux est la gérante du club Performance depuis 8 ans.  
Elle est aussi éducateur sportif et donne des cours collectifs au sein  
de son établissement de fitness de 1 200 m2.
Outre la zumba, le pilates, le biking et l’intensive bike, la nouveauté  
de cette année est le krav-maga féminin. Le krav-maga est une méthode 
d’autodéfense d’origine israélo-tchécoslovaque combinant  
des techniques provenant de la boxe, du judo, du ju-jitsu et de la lutte.
Le club Performance c’est aussi le renforcement musculaire,  
des salles de squash, de sauna, de cardio-training pour une pratique  
seul et à son rythme mais toujours avec un suivi personnalisé.

CLUB PERFORMANCE
14, rue Hilaire Gilbert - 05 49 20 11 25
tomsev@hotmail.com - clubperformance.wixsite.com/86100
Ouvert les lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 21h,  
mercredi et vendredi de 8h30 à 20h30 et samedi de 9h30 à 12h30

Après le dépôt de bilan du groupe Vet’ Affaires, 
Tony et Laëtitia Gaudence ont décidé  
de racheter le stock et le fonds de commerce 
afin de poursuivre l’activité en totale 
indépendance. Dans le même temps, 
le propriétaire, conscient de l’importance 
de conserver une activité dans ce local a 
proposé aux époux Gaudence une baisse 
significative du loyer, « baisse de l’ordre de 
40 % qui nous a ainsi permis de conserver 
les cinq salariés du magasin », explique Tony.

La boutique propose toujours des vêtements 
à petits prix, un rayon grandes tailles, 
avec une montée en gamme et plus  
de produits tendance.

LT MODE 
4, allée d’Argenson - 05 49 93 05 94
Facebook : LTMode
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 19h  
et le samedi de 9h à 19h30

Nouveau propriétaire  
au Fournil d’Ozon   

C’était un rêve depuis toujours pour Ahmed Moussouni : devenir 
boulanger-pâtissier et posséder sa propre entreprise. Aujourd’hui, le rêve 
est devenu réalité. Ahmed a repris le Fournil d’Ozon, là où il a passé toute 
son enfance et là où il avait fait un stage avant son apprentissage à  
la boulangerie-pâtisserie Colbert. « J’y ai vraiment appris mon métier  
et surtout j’y ai découvert comment devenir mon propre patron. »
Dans son quartier qu’il dit « cosmopolite », Ahmed propose des pains  
et pâtisseries pour toutes les cultures : baguette de tradition française, 
pains spéciaux au maïs, complet..., pains rustiques et orientaux  
et de la pâtisserie notamment une brioche à la fleur d’oranger.

LE FOURNIL D’OZON 
9, rue Alfred de Vigny - 05 49 21 20 40
Ouvert du mardi au dimanche de 6h à 20h

LT Mode remplace Vet’ Affaires
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ÉCONOMIE

Trois nouvelles entreprises  
intègrent la pépinière René Monory

Des animations  
économiques au 
service des chefs 
d’entreprises

En 2017, le service Économie de 
l’Agglo poursuit son accompagnement 
de la professionalisation des chefs 
d’entreprises du bassin d’emploi 
châtelleraudais, au travers de temps 
d’animations gratuits et ouverts à tous 
les professionnels du territoire.

Anticiper & Agir : c’est le RDV mensuel  
des entrepreneurs, le 1er mardi de 
chaque mois (sauf en janvier et 
septembre = 2e mardi du mois). En 1 
heure, un intervenant qualifié propose 
des clés d’application concrètes à 
mettre en œuvre au sein de l’entreprise. 

Les Ateliers de la Pépinière : sur  
une 1/2 journée, un expert propose  
des outils de mises en pratique sur  
des thèmes variés.

Les conférences du RADEC :  
des éclairages sur une thématique 
liée au management, Afterwork et 
Entrepreneurs : Le dernier mardi 
de chaque mois, 3 associations 
d’entrepreneurs (la FAE, le GIC  
et le RADEC) proposent un moment 
convivial pour échanger.

Les ateliers du numérique : ces ateliers 
gratuits s’adressent à tous ceux qui 
souhaitent améliorer leur compétitivité 
autour des outils du numérique.  
Le premier atelier s’est déroulé le  
16 décembre dernier. Le prochain atelier 
aura lieu le 26 janvier de 8h à 12h.  

Contact : 06 21 66 50 78 
delphineberthelot@yahoo.fr

Depuis le second semestre 2016, la pépinière 
accueille trois nouveaux locataires. Une 
topographe-géomètre, une styliste en 
textile et les créateurs d’une conciergerie 
d’entreprises y proposent leurs services,  
avec le soutien de l’Agglo.

Le 13 décembre, les chefs d’entreprises, les décideurs et les responsables 
d’unités des grands groupes implantés dans la Vienne se sont retrouvés  
au Top des entreprises, organisé chaque année conjointement  
par la Nouvelle République et le Conseil départemental de la Vienne.

Rendez-vous prisé par les entrepreneurs du département, il récompense  
les sociétés les plus performantes dans leur secteur d’activité.  

Les témoignages, les réussites économiques, le potentiel et la présentation 
du parcours novateur de ces entrepreneurs au service de la création  
de richesses et d’emplois sont stimulants et encourageants pour le monde  
de l’entreprise. La liste des lauréats couvre, de la façon la plus fidèle 
possible, le large spectre de l’économie départementale. 

Cette année deux entreprises du Châtelleraudais se sont illustrées :

n	 Perform Industrie : installé à la pépinière d’entreprise, son dirigeant 
Eric Fumé remporte le trophée « Création d’entreprise ». Ce dernier a 
multiplié son chiffre d’affaires par 4 en 3 ans, en améliorant la performance 
des entreprises grâce au lean manufacturing (via une réorganisation 
globale du travail).

n	 Gatien Merlot : dirigeant de l’entreprise éponyme spécialisée dans  
le bois (charpentes, maisons, couverture...), ce patron attentif aux autres 
et respectueux de ses salariés a remporté le trophée « Management ».

La remise des prix 
a eu lieu au Futuroscope 
le 13 décembre dernier :  

Eric Fumé (au centre)  
a reçu le trophée  

« Création d’entreprise ».

Le Châtelleraudais au 
Top des entreprises 2016
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Delphine Berthelot
Cette nouvelle chef d’entreprise a élu domicile le 11 juillet  
dans le bureau 9. À 46 ans, Delphine Berthelot y développe 
son activité de topographe - géomètre.
Contact : 06 21 66 50 78 - delphineberthelot@yahoo.fr

AD Style
Arrivée le 3 novembre, Aurélie Dardente occupe le bureau  
n°4 de la pépinière. Sous l’appellation AD Style, la jeune 
femme de 35 ans propose aux entreprises ses services 
de styliste, modéliste-développeuse, graphiste textile 
et infographiste. Des prestations qui visent les secteurs 
du prêt-à-porter, du sport et du homewear.
Contact : 06 82 42 82 48 - aurelie.dardente@gmail.com

La conciergerie du Pays Châtelleraudais
Derniers entrés à la pépinière de l’année 2016, Sandrine 
Rambour et Henri Laveau occupent le bureau n°5 depuis 
le 1er décembre. Leur concept de conciergerie d’entreprises 
vise à faciliter la vie quotidienne des salariés en 
leur permettant de mieux concilier vie privée et vie 
professionnelle. Les deux entrepreneurs proposent ainsi 
d’optimiser et valoriser les ressources des entreprises  
et réduire certains coûts.
Contact : 06 76 94 83 81 - henri.sandrine@lcpc86.fr

Contact : Valérie Gouzien - Animatrice de la Pépinière
05 49 21 96 00 - valerie.gouzien@capc-chatellerault.fr



Le centre-ville de Châtellerault traverse une crise  
importante (dépeuplement, fermeture de com-
merces…). Ces difficultés sont-elles d’ordre structu-
rel (dématérialisation du commerce en ligne, grande 
distribution, zones commerciales en périphérie…) ou 
bien d’ordre conjoncturel (l’économie ne parvient pas  
à se relever de la crise financière internationale de 
2007-2010) ?

« Le centre-ville de Châtellerault n’est pas un cas isolé : la 
crise n’épargne aucun centre-ville. La croissance des achats 
en ligne, la présence de zones commerciales périphériques 
ou encore la crise financière sont autant de facteurs que l’on 
peut rendre responsables de cette situation. Mais une fois 
le constat posé, rien de sert de pointer du doigt des causes 
extérieures, mieux vaut chercher des solutions, en gardant 
à l’esprit que le remède ne saurait être instantané car il est 
toujours plus long de construire. »

A l’échelle de la Région, le colloque organisé par  
Châtellerault le 13 février est une première. Cela  
signifie-t-il que les élus ne prennent conscience du  
problème que maintenant ?

« La vitalité du centre-ville de Châtellerault est au cœur 
des préoccupations des élus depuis longtemps. Mais elle 
ne doit pas être cantonnée à la mise en œuvre d’anima-
tions, au stationnement ou au seul tissu commercial.  
Il s’agit aujourd’hui de rassembler autour de la table tous 
les acteurs économiques afin d’aborder la question diffé-
remment, de porter un regard pluriel sur le centre-ville et 
de trouver des solutions ensemble face à l’inadéquation  
des logements, à la rareté des services à la personne,  

à l’évolution du comportement et des envies du consom-
mateur. En organisant ce colloque, la Communauté 
d’Agglomération de Châtellerault veut impulser une  
dynamique à grande échelle. »

« Réinventons le cœur des villes ». Quels sont les enjeux 
de ce défi ? Et les collectivités peuvent-elles vraiment 
mener ce chantier seules ?

« L’enjeu  de ce premier Colloque régional de l’attractivité 
économique est de taille puisqu’il s’agit de dessiner le cœur 
des villes de demain. Il est important de restaurer l’image 
des centres-villes, pour qu’ils inspirent confiance aux  
investisseurs et développeurs d’enseignes, qu’ils redonnent 
envie aux particuliers d’y vivre, aux touristes de s’y arrêter 
et aux badauds d’y déambuler. Ni les collectivités ni aucun 
autre acteur du territoire ne peuvent mener seuls un tel 
chantier, qui doit nécessairement être partagé pour voir le 
jour et perdurer. »

Châtellerault est aujourd’hui au cœur d’une nouvelle 
communauté d’agglomération élargie : la revitali-
sation de son centre restera-t-elle demain un enjeu  
majeur pour ce territoire ?

« Plus que jamais ! Économiquement, Châtellerault est et 
restera incontestablement au cœur du bassin d’emploi. 
Géographiquement la ville se trouve désormais au centre 
même de la communauté d’agglomération. Enfin, démo-
graphiquement, elle abrite à elle seule 2/3 des emplois et 
37 % de la population du territoire. La revitalisation de son 
centre-ville est donc un enjeu majeur pour permettre à la 
communauté d’agglomération élargie de se positionner au 
sein de la grande Région. »
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DOSSIER

À LA RECONQUÊTE DE NOS CŒURS DE VILLE

Le 13 février,  la Ville 
et l’Agglo organisent  
à l’Angelarde  le  1er 
colloque régional de 
l’attractivité économique. 
Décideurs, acteurs 
économiques, associatifs 
et institutionnels 
pourront échanger 
et mettre en commun
les outils qui permettront 
de réinventer demain 
nos Cœurs de ville.

Jean-Pierre Abelin,  
maire de Châtellerault et  
président de  la  Communauté 
d’agglomération

Entretien avec Jean-Pierre Abelin, Maire de Châtellerault et Président de la Communauté d’agglomération :



À LA RECONQUÊTE DE NOS CŒURS DE VILLE

L

L

DOSSIER A LA RECONQUETE DE NOS CŒURS DE VILLE
COLLOQUE : MODE D’EMPLOI

L’association « Centre-ville en mouvement »  
a remis  le  Coquelicot d’Or  le 10 octobre  

dernier au maire Jean-Pierre Abelin,  
lors d’une cérémonie au théâtre Blossac.  
Ce label récompense  les actions menées 

conjointement par la Ville, l’Agglo et 
l’ensemble de leurs partenaires pour la 

défense du cœur de ville de Châtellerault.

Lorsqu’un commerçant du centre-ville décide de cesser 
son activité, certains semblent soudainement oublier tous ceux 
qui, ne serait-ce que l’an passé, ont décidé de s’y installer !

Sans oublier Yoann Huesco qui a repris la cordonnerie Alexandre en juillet 
2015, rue Rivière, Philippe Davejean et sa boutique Jeuxvideo.fr rue de 
l’Arceau, l’ouverture du showroom de Bernard et Cécile Maigre À fleur 
d’eau et bois place Dupleix, la reprise d’Églantine boulevard Blossac par 
Sylvianne Bertheneau, l’agrandissement de la boulangerie Colbert, etc.

Boucherie Terrasson : 
la boucherie-charcuterie 
du boulevard Blossac soufflera 
sa première bougie en mars 
prochain. Après La Roche-Posay et 
Pleumartin, Christophe et Nathalie 
Terrasson ont choisi Châtellerault 
pour ouvrir leur 3e magasin, 
y apportant ainsi une viande locale 
de qualité et des préparations 
charcutières maison.

Chez Hémon : un peu tôt pour  
un vrai bilan, mais Laure Hémon   
et son mari Yvon sont emballés.   
« Quand on s’apprête à proposer  
un nouveau concept de restauration,   
on n’est jamais sûr de rien au départ... 
Aujourd’hui, notre résultat  
est nettement supérieur à nos 
prévisions !  », s’enthousiasme Laure. 
Ces deux restaurateurs ont su 
trouver leur public  et vont donc 
continuer à proposer sur le pouce 
leurs plats maison à base  de 
produits frais et locaux !

a Ville est aujourd’hui à l’initiative d’actions économiques  
et commerciales remarquées en centre-ville :

n	 Animations : la place Émile Zola, complètement réhabilitée en  
un espace piéton, est un lieu de vie toute l’année (culture, sport…)  
et particulièrement lors de la période de Noël. Le boulevard Blossac,  
quant à lui, reçoit chaque jeudi le marché et chaque mois la brocante. 
Les vitrines des locaux commerciaux vacants ont été « habillées »  
par des œuvres artistiques.
n	 Développement économique : la révision du Plan Local d’Urbanisme 
prévoit l’arrêt du développement des Zones d’Activités Commerciales   
en vue de favoriser le centre-ville.
n	 Actions commerciales : un manager du commerce a été recruté en 
2014. Céline Champagne a par exemple lancé l’opération Midi + pour 
inviter les commerçants à rester ouverts entre 12h et 14h. Cette action  
fait suite à l’étude de flux piétonnier commandée par les élus en mai 2015, 
qui révéla que plus de 42 000 personnes circulent dans le centre-ville   
du mardi matin au samedi soir.
n	 Une taxe sur les commerces vacants a été mise en place pour inciter  
les propriétaires  à avoir une gestion plus active de leur patrimoine.

> DES ACTIONS À DESTINATION  
DES COMMERÇANTS

ILS ONT CHOISI LE CENTRE-VILLE !
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e 13 février prochain, salle de L’Angelarde, 
la Ville et l’Agglo accueilleront près de 500 
professionnels lors de son « Colloque 

de l’attractivité économique », afin de réunir les 
décideurs et l’ensemble des acteurs de la thématique 
et de les fédérer autour d’actions communes de 
dynamisation et d’attractivité du territoire. 

Cette journée d’échanges et de travail s’articulera 
autour d’ateliers le matin (image de la ville/attractivité,  
perception du territoire par ses visiteurs, animations 
commerciales, commerce physique et en ligne…) 
et de tables rondes l’après-midi. 

Outre les constats et idées qui émergeront de cette 
rencontre, c’est également une nouvelle dynamique 
qui devrait voir le jour : des rendez-vous périodiques 
sont encore à imaginer pour travailler tous ensemble 
à de nouvelles stratégies et à de nouvelles pratiques,  
et redynamiser nos cœurs de ville.



À LA RECONQUÊTE DE NOS CŒURS DE VILLEA LA RECONQUETE DE NOS CŒURS DE VILLE DOSSIER
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ÉQUIPEMENTS PUBLICS
Une attention toute particulière a été portée à l’installation 
et à la conservation d’équipements publics structurants  sur  
le centre-ville avec la création d’une médiathèque, l’implantation 
d’une école en centre-ville, cinéma dernière génération,  
jeux pour enfants, rénovation complète du théâtre Blossac.

L’HABITAT
Une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH) de renouvellement urbain des centres anciens de 
Châtellerault a été lancée en 2012 pour aider les propriétaires 
à réhabiliter et rénover leurs logements.

LE STATIONNEMENT ET LA MOBILITÉ
La politique de stationnement a été complètement revue 
pour favoriser le centre-ville (1 heure gratuite pour les parkings 
de surface, 20 minutes gratuites par horodateurs). 
Le parking Blossac, qui comprend 234 places sur le boulevard 
éponyme, est concerné par la première heure gratuite, ce qui 
stimule la flânerie et donc les achats dans les commerces du 
centre-ville. Le kiosque attenant  est la principale aire d’échanges 
en matière de transport en commun. De plus, la Ville a réussi 
à conserver une offre TGV diverse et étalée dans la journée à 
destination de Paris.

LA PROPRETÉ 
L’image de la ville est importante et le service Cadre de vie 
nettoie quotidiennement, inlassablement, les rues du centre-
ville notamment. La lutte contre les dépôts sauvages et les 
déjections canines est intensive.

LA SÉCURITÉ
La sécurité est une préoccupation majeure de la collectivité. 
La Police municipale créée en 2013 compte aujourd’hui 
7 agents. Un Conseil Local de Prévention et de Sécurité de la 
Délinquance a été relancé pour coordonner et faciliter l’action 
de la Police municipale, de la Police nationale, de la Justice et de 
l’ensemble des acteurs de la Prévention. La Ville travaille aussi sur 
un projet d’implantation dans la ville de la vidéoprotection, dans 
des zones identifiées et dont le centre-ville fait partie.

n	 La Ville a sollicité la Caisse des Dépôts 
pour que Châtellerault soit choisie 
comme « ville test » du nouveau dispositif 
d’accompagnement, à travers une 
convention dédiée, pour revitaliser 
les centres-villes.
n	 Du côté des grands projets urbains 
de ce mandat, les Bords de Vienne des 
deux côtés de la Ville (Châtellerault 
et Châteauneuf) vont être repensés 
et réaménagés afin de conforter l’attractivité 
du « cœur de ville » et favoriser les flux  
de circulation horizontalement 

et verticalement, de Châteauneuf  
jusqu’à la gare,  en passant par le centre-ville.  
Ses commerçants  seront  les premiers 
bénéficiaires du projet.
n	 Dans le cadre de l’extension de  
la Communauté d’Agglomération du  
Pays Châtelleraudais, qui, depuis le 1er janvier 
2017, est passée de 12 à 47 communes  
et de 55 à 85 000 habitants, le centre-ville 
de Châtellerault est le cœur de la nouvelle 
agglo. Ce qui représentera une opportunité 
économique majeure pour tous les 
commerçants.

ET DEMAIN ?

Consultation des habitants sur le projet 
« Bords de Vienne », au mois d’octobre 
sur le marché de Châteauneuf.

> LA VILLE À LA RECONQUÊTE DE SON CENTRE

Le cinéma Le Loft est l’un des équipements 
structurant du centre-ville : près de 180 000 

visiteurs avaient été enregistrés en  2015 !

La SEM Habitat et l’Agglo ont aménagé 
13 logements flambant neuf du T1 au T4 

résidence Saint-Romain.



SPORT

> TENNIS CLUB CHÂTELLERAUDAIS LA NAUTIQUE (TCCN)

Membre du club et joueur depuis 2009,  Hugues Audinet a pris le relais de Jean-Luc Fourré à la 
tête du TCCN. À 46 ans, il conjugue ainsi une passion sportive et l’envie de s’investir dans la vie 
associative. « Je suis très attaché à Châtellerault dont je suis originaire. Cet investissement sportif 
et citoyen est l’occasion pour moi de donner de mon temps et de partager ma passion du tennis. »

De 6 à 85 ans
Le deuxième club de tennis de la Vienne affiche des effectifs stables. « Nous comptions 303  
licenciés la saison passée, dont 154 enfants. La qualité de notre école de tennis est reconnue. 
Les jeunes disposent d’un très bon encadrement avec deux enseignants professionnels. Ils sont tous 
les deux salariés en CDI, comme notre secrétaire. C’est une des particularités du club. » Le TCCN 
affiche 46 équipes engagées à différents niveaux, dont la première qui évolue en Nationale 3. 
L’équipe féminine joue pour sa part en Régionale. Au TCCN, le tennis se pratique aussi bien 
en compétition qu’en loisirs, de 6 à 85 ans.

Un club en plein développement
En participant à différentes activités (1) aux côtés de la Ville, le club donne une dimension 
sociale à la pratique du tennis. Un angle citoyen que le club continuera à suivre en 2017. 
Le TCCN organisera aussi ses traditionnels tournois à Pâques, en juin et à Noël. Le maintien 
en Nationale 3 de l’équipe première et le développement de la sensibilisation des jeunes 
filles à la pratique du tennis sont quelques uns des objectifs pour cette nouvelle année. 
Le club organisera également une démonstration handisport (voir encadré). Un terrain 
padel pourrait aussi voir le jour à La Nautique. Ce sport, entre tennis et squash, se développe 
en France. Il devrait ainsi prochainement débarquer à Châtellerault grâce au TCCN.
(1) Visa vacances, en partenariat avec l’équipe Médiation de la Ville, actions avec l’École de la deuxième chance, 
les centres sociaux, les écoles primaires publiques ou privées, en lien avec la Protection de l’enfance.

TCCN :  7, rue Henri Boucher. 05 49 23 41 41 - tccn@orange.fr - www.club.fft.fr/tccn
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Un club qui occupe le terrain
Nouveau président du Tennis Club 
Châtelleraudais de La Nautique  
(TCCN), depuis septembre dernier,  
Hugues Audinet brosse le portrait 
d’un club bien dans ses baskets. 

  La qualité de l’école de tennis du club 
est reconnue : 154 des 303 licenciés de 
la saison dernière étaient des enfants !

Philippe Croizon a apporté son soutien 
à la création de la seule section de 

tennis-fauteuil de la Vienne.

La saison dernière, le club a créé la 
seule section tennis-fauteuil de la Vienne. 
L’initiative a reçu le soutien de 
Philippe Croizon, lors de sa venue en 
octobre dernier. Afin de poursuivre cette 
sensibilisation, le TCCN organisera 
une démonstration de tennis handisport 
en mai prochain. 

À cette occasion, Michaël Jeremiasz, 
porte-drapeau à Rio pour les jeux 
paralympiques de 2016, ainsi que Stéphane 
Houdet, médaille d’or en double en tennis-
fauteuil aux jeux paralympiques de Rio, 
seront à La Nautique.

TENNIS POUR TOUS

Au-delà de son club house très fonctionnel, en bord de Vienne, le TCCN dispose de 
nombreux courts de tennis. À La Nautique on trouve ainsi deux terrains tout neufs en résine 
et trois en revêtement quick, dont un en libre accès. C’est également le seul club de la Vienne 
à disposer de surfaces en terre battue. Le TCCN a aussi trois autres courts à la Montée rouge. 
Il dispose de deux terrains couverts au Centre d’Entraînement Départemental (CED) que  
le président souhaiterait plus proche de La Nautique pour plus de convivialité.

De nombreux courts de tennis

Hugues Audinet 
est le nouveau 
président du TCCN 
depuis septembre 
dernier.



VIE DES ASSOCIATIONS

Les représentations de « L’Atelier », la pièce de 
Jean-Claude Grumberg, ont rythmé toute cette 
fin d’année la vie de la salle de la Taupanne mise 
à disposition par la Ville au Théâtre Populaire 
de Châtellerault (TPC). Lors de chaque soirée 
de spectacle, les 90 spectateurs que peuvent 
accueillir ces lieux au caractère à la fois intime 
et confortable ont pu se plonger avec émotion 
dans la vie parfois agitée d’un modeste atelier 
de confection parisien de 1945 à 1952.

En février, les réservations seront à nouveau 
ouvertes, mais en vue d’une tout autre scène 
cette fois : en mars et en avril prochains, les 
comédiens s’attelleront à une nouvelle série de 
10 représentations de « Jacques et son Maître », 
de Milan Kundera. Un hommage de l’écrivain 
tchèque - naturalisé français en 1981 - à Denis 
Diderot et à son personnage de Jacques le 
fataliste... Un dialogue réécrit, en quelque 
sorte, entre Jacques et son maître, qui assume 
parfaitement de s’affranchir du texte initial :   
« Tout ce qui est jamais advenu en ce bas monde 
a déjà été réécrit des centaines de fois et personne 
n’a jamais songé à vérifier ce qui s’était passé 
en réalité. L’histoire des hommes a été réécrite si 
souvent que les gens ne savent plus qui ils sont. » 
(Jacques, dans la pièce de Kundera).

L’interprétation de cette œuvre sera pour les 
acteurs de la troupe et Jean-Pierre Duffourc 
Bazin, président du TPC mais aussi metteur 
en scène, le 3e opus de quatre textes travaillés 
et répétés depuis plus d’un an : après les succès 

de « Proudhon modèle Courbet » et de  
« L’Atelier », la pièce « Jacques et son Maître »  
précédera « Du vent dans les branches de 
Sassafras »  de René de Obaldia. Mais chut !  
Il s’agira en effet d’une autre histoire...

ChâtelMusicParty #5
Depuis 4 ans, le rock a su 
s’imposer à Châtellerault  
avec le festival ChâtelMusicParty. 

ChâtelMusicParty #5 est un événement musical 
organisé par les étudiants du département  
« techniques de commercialisation » de l’IUT 
de Châtellerault pour la recherche de sponsors 
et la communication, leur professeur Alain 
Brémaud et le collectif d’artistes Collecticat 
pour la programmation. Ils reçoivent le soutien 
de la Maison pour tous, de la Ville et de ses 
services techniques pour le matériel et les 
techniciens. Au programme de la cinquième 
édition qui verra deux dates programmées cette 
année, à deux mois d’intervalle, les 28 janvier 
et 1er avril, deux groupes déjà remarqués lors 
de plusieurs festivals comme le Printemps de 
Bourges ou les Transmusicales de Rennes : 
Lysistrata, groupe Math-rock de Saintes, et 
Shiko Shiko groupe de pop mutant de Lille.

Selon Alain Brémaud, « Lysistrata c’est 
l’énergie de la jeunesse, inspirée et survoltée. 
Naviguant entre post-rock, noise et math-rock, 
leur univers prône la liberté sonique et 
le lâcher-prise, le tout enrobé de cris. 
Sur scène, ils se donnent comme si c’était la fin.
Shiko Shiko créé des compositions épiques,
entre post-rock hédoniste et rock mutant,
où se marient sans complexe rythmiques 
endiablées, riffs de guitare sauvage et mélodies 
pop hors du temps. Sur scène, il exprime sans 
inhibition l’émotion qui émane de sa musique ».  

Les deux « têtes d’affiche » seront entourées  
de groupes d’étudiants pour la note locale.

CHÂTELMUSICPARTY
Maison pour Tous à 20h30
Prévente à la Maison Pour Tous, 
69 rue Creuzé : 4 euros.
Billetterie sur place : 6 euros (tombola).
collecticat@live.fr
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Comme dans 
la pièce « L’Atelier » 

 (photo ci-dessus) 
le prochain 

spectacle portera 
une attention  

particulière 
aux costumes  
et aux décors.
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« Jacques et son Maître »  
et le public de la Taupanne

THÉÂTRE DE LA TAUPANNE 
2, rue de la Taupanne
Programme complet 
sur www.tpc86.info



VIE PRATIQUE

Bientôt, un nouveau  
giratoire

D’ici le printemps prochain, les travaux  
pour un nouveau giratoire débuteront  
à l’intersection des avenues Jean Jaurès, 
Louis Ripault et général De Gaulle, 
et de la rue de l’Abreuvoir du Bien Nourri, 
face à l’école maternelle Carpentier.

La suppression des feux tricolores  
actuels permettra de fluidifier la 
circulation et de rendre ce carrefour 
moins accidentogène (25% de risques  
en moins), tout en laissant plus de 
place aux espaces verts environnants.

Voirie : attention, travaux !
Chaque année, le service de l’aménagement urbain de la Ville planifie un certain nombre de chantiers  
pour entretenir les 217 km de voies communales. Actuellement, deux chantiers se distinguent  
particulièrement des travaux usuels : les aménagements de l’avenue Louis Ripault, au nord de la ville,  
et le percement de la rue Saint-Just dans le quartier du Lac.

Avenue Louis Ripault : 
réaménager l’entrée nord de la ville 
L’avenue Louis Ripault est située sur l’axe de l’ancienne RN 10 et représente la principale entrée 
nord de la ville. Près de 9 600 véhicules l’empruntent chaque jour, dans les deux sens de circulation. 
Aujourd’hui classée « route départementale », l’avenue passera prochainement dans le domaine public 
routier communal. La Ville s’est fixée plusieurs objectifs avant cette échéance : améliorer la sécurité 
du cheminement piéton (trottoirs d’1,40 m) et en permettre l’accès aux personnes à mobilité réduite, 
création de quais de bus, renouvellement des réseaux, une meilleure desserte des habitations et des 
activités et un traitement paysager important. 

Les travaux qui ont débuté au mois de novembre laissent déjà apparaître les bandes de terre centrales 
qui accueilleront des plantations diverses, dont 35 arbres d’alignement, tandis que 155 places de 
stationnement sont en cours d’aménagement de part et d’autre de l’avenue.
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Parallèlement à la passerelle qui relie les habitations du Lac  
au centre commercial, la rue Saint-Just va être prolongée jusqu’à 
l’avenue Camille Pagé. Après une présentation du futur chantier 
aux habitants le 16 décembre dernier, les travaux ont débuté  
ce mois-ci.

Jusqu’à mi-mars, l’aménagement de la rue (prolongement  
du tronçon existant) et des cheminements piétons rendra  
la passerelle inaccessible.

De mi-mars à fin-mai le chantier portera sur l’aménagement du 
parvis devant l’école maternelle et élémentaire Jacques Prévert, 
afin de garantir la sécurité dans et aux abords de l’établissement.

Une permanence d’information est actuellement 
en place, à la base voile de l’Accueil de Loisirs Municipal 
(ALM). Rendez-vous chaque lundi, de 14h à 18h.

Rue Saint-Just : renforcer les atouts du quartier du Lac

Suivez l’évolution du projet
La parcelle sur laquelle se situera le 

nouveau tronçon de la rue Saint-Just 
a été déboisée. La voie qui rejoindra 

l’avenue Camille Pagé longera  
l’accès à la passerelle qui mène 

aujourd’hui au centre commercial.
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Collecte de sang
Même jour, même heure, même lieu : 
le dernier jeudi de chaque mois, 
salle Camille Pagé, de 15h à 19h.

La prochaine collecte aura lieu 
jeudi 26 janvier, 12 avenue Camille Pagé.

SANTÉ

VIE QUOTIDIENNE
CONSEILS CITOYENS

Quartier du Lac
Pour tout renseignement 
concernant les travaux  
qui ont démarré rue Saint-
Just et dans le quartier,  
une permanence est assurée 
à la salle de voile de l’Accueil 
de Loisirs Municipal (ALM), 
jusqu’au 6 mars inclus.

Rendez-vous tous les lundis 
après-midi, de 14h à 18h.

Le recensement de
la population aura lieu 
du jeudi 19 janvier au 
samedi 25 février 2017. 

Cette opération sera effectuée par 8 agents recenseurs 
titulaires d’une carte officielle avec photo. Les foyers concernés 
seront avertis au préalable par un courrier. 

Nous vous rappelons que répondre au questionnaire de l’INSEE 
est un geste citoyen utile et obligatoire.

RECENSEMENT

Pour rappel, le centre-ville de Châtellerault offre plus de  
700 places de parking gratuites.
Sur le parking à barrières situé boulevard Blossac, les 15mn 
sont facturées 0,30€ , après une première heure gratuite.

Il est interdit de stationner ou de s’arrêter sur toute 
la longueur du terre-plein central.

STATIONNEMENT

SACS POUBELLE

TRAVAUX

Gratuits et remis aux 
Châtelleraudais sur 
présentation d’un justificatif 
de domicile et d’une pièce 
d’identité (une fois par an 
et par foyer), les sacs noirs 
et jaunes sont distribués 
uniquement le 1er mercredi 
de chaque mois, salle 
Clemenceau, de 8h à 17h30.

Quartier Ozon 

Un premier conseil citoyen a vu le jour dans 
le quartier d’Ozon en novembre dernier.

Envie de vous investir plus avant dans la vie 
de votre quartier ? De participer aux prises  
de décisions publiques concernant votre 
cadre de vie ? Venez nombreux !

 Lundi 6 février 2017, à 18h30  
 Centre social d’Ozon - 1, rue Émile Littré

Renseignements : service du Développement solidaire 
05 49 23 64 11

Prochain rendez-vous : 
mercredi 1er février 2017

ET AUSSI :

n le 1er jeudi 
de chaque mois 
de 13h30 à 17h  
au foyer Creuzé  
(Maison Pour Tous)

n le 1er mercredi 
de chaque mois 
de 8h30 à 12h à 
la mairie annexe 
d’Ozon

n le 1er mardi 
de chaque mois 
de 13h30 à 17h30 
à la mairie 
de Targé



EXPRESSIONS

Le groupe de la Majorité municipale
lequipeabelin@gmail.com

CHÂTELLERAULT EN ORDRE DE MARCHE POUR 2017 RECRÉER UNE DYNAMIQUE COMMERCIALE
De la joie, de la jeunesse, du partage, nous l’avons constaté durant les animations 

de Noël : plus de 8 000 Châtelleraudais ont profité de la patinoire devant l’Hôtel 

de Ville, la place Émile Zola était comble, avec un bar éphémère qui a trouvé son 

public. Entre 1 000 et 1 500 personnes par heure déambulèrent dans l’hypercentre 

et place Émile Zola les 3 samedis correspondant aux animations de Noël, avec un 

pic de 2 000 personnes par heure le samedi 17, jour du spectacle des ours.

Nous nous réjouissons également de l’augmentation de la population 

châtelleraudaise de 489 personnes entre 2013 et 2014. C’est le signe d’une certaine 

vitalité, d’un regain de confiance en l’avenir et en notre territoire.

Le maintien du lien entre les générations et du bien-être de nos seniors comptent 

énormément pour nous également : le focus dans la presse ces derniers jours sur 

la Maison bleue pour les malades d’Alzheimer, le projet de construction d’une 

résidence pour seniors avenue Louis Ripault, ou bien encore le programme  

« Silver Geek », visant à réduire la fracture numérique générationnelle, auquel le 

CCAS participe depuis un certain temps, montre que nous sommes attentifs et 

bienveillants au confort de nos anciens.

L’un des grands enjeux de 2017, qui fait l’objet du dossier central du magazine, 

c’est bien la reconquête du centre-ville, et ce malgré le désengagement de la 

Région sur de nombreux dossiers et les nouvelles compétences transférées par 

l’État aux communes sans compensation (transfert complet de l’instruction des 

cartes nationales d’identité au mois de mars). Nous mettons tout en œuvre pour y 

parvenir, les mains dans le cambouis, le regard tourné vers l’horizon...vers un destin 

commun.

Le Groupe du « Rassemblement Bleu Marine »
É. Audebert, L. Brard

Le 19 décembre, Châtellerault a fait l’objet d’un reportage dans le journal télévisé de 

France 2. Hélas, il a donné une bien triste image de notre centre-ville, et l’a fortement 

pénalisé en le comparant avec Mulhouse qui retrouve une vigueur commerciale liée à 

une démarche volontariste. Pourtant, ici aussi et depuis 2 ans, une manager de centre- 

ville a été recrutée. Nous sommes en droit de nous interroger sur les moyens dont elle 

dispose pour cette mission. De même, nous craignons que la TFC (taxe sur les friches 

commerciales), que nous avons votée en juin dernier ne se réduise à un effet d’annonce 

car elle ne figure pas dans le budget primitif 2017, ce que nous avons dénoncé.

Une de nos idées (tableaux et sculptures installés dans certaines vitrines) est la seule 

réalisation concrète à ce jour. 

Des pistes « simples » existent comme :

• la création de « Ma boutique à l’essai », boutique-pilote permettant de tester la 

viabilité des projets commerciaux, 

• des boutiques éphémères, 

• l’accompagnement des petits commerçants dans leur transition numérique,

• la recherche active d’une enseigne très connue…

En dehors des animations ponctuelles, le centre-ville a été bien triste en ce Noël ! 

Conformément au règlement adopté en conseil municipal, l’expression est limitée à parts égales à 1 500 signes pour la majorité et à 1 500 signes pour l’opposition. Les 1 500 signes de l’opposition sont répartis entre chaque 
groupe représenté au conseil municipal, au prorata du nombre de sièges détenu, soit 1 200 signes pour le groupe de la Gauche (8 conseillers), et 300 signes pour le groupe du « Rassemblement Bleu Marine » (2 conseillers).

Le groupe de la Gauche : F. Méry, P. Baraudon, M. Métais, Y. Ganivelle, K. Weinland, 
G. Michaud, D. Pesnot-Pin, C. Pailler - groupe.opposition.gauche.chatel@orange.fr
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